
 

Qu’est-ce que le handicap? Quels sont les organismes qui 
reconnaissent et définissent le handicap? Combien y a-t-il 
de personnes handicapées en France? Autant de questions que 
vous pouvez vous poser et pour lesquelles il est souvent difficile de 
trouver des réponses.
Et pourtant, «12 millions de Français subissent un handicap» titrait, 
il y a peu, un grand quotidien. Les chiffres avancés par les 
différentes études font état d’une population de 1,2 million à près 
de 12 millions de personnes handicapées en France. Selon que 
l’on prenne en compte la nature du handicap, sa reconnaissance 
auprès des administrations, la déclaration d’une incapacité ou 
d’une limitation d’activité, les chiffres vont de 3 % environ à plus 
de 26 % de la population générale.
Mais, si les mots «handicap» et «handicapé» font partie de 
notre langage commun, les représentations qui en découlent sont 
nombreuses et souvent floues. En effet, il est difficile de préciser 
exactement ce que recouvre cette notion apparue au cours 
du XX

 

e

 

 siècle.
La définition du mot «handicapé» donnée par le dictionnaire
Le Robert est celle de «toutes personnes présentant une déficience 
congénitale ou acquise des capacités physiques ou mentales». 
L’Organisation mondiale de la santé (OMS) donne une définition 
plus précise en qualifiant la personne handicapée comme «un sujet 
dont l’intégrité physique ou mentale est passagèrement ou 
définitivement diminuée, soit congénitalement, soit sous l’effet de 
l’âge, d’une maladie ou d’un accident, en sorte que son autonomie, 
son aptitude à fréquenter l’école ou à occuper un emploi 
s’en trouvent compromises».
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Cependant, le grand nombre d’intervenants dans le champ 
du handicap ne facilite pas une définition précise du handicap. Il est 
difficile de distinguer les différentes catégories existantes, 
les démarches à suivre, les droits relevant de ces catégories, etc. 
Ainsi, une personne handicapée, par exemple atteinte de cécité, 
peut parfaitement exercer une profession sans être reconnue 
travailleur handicapé. De même, une pension d’invalidité octroyée 
par la Sécurité sociale n’ouvre pas nécessairement droit à 
une reconnaissance de travailleur handicapé. Et les difficultés 
ne s’arrêtent pas là!
C’est la raison pour laquelle ce guide a pour objectif de vous 
apporter des informations simples pour vous aider à vous 
y retrouver dans la réalité complexe du «monde du handicap».
Pour en simplifier la lecture, cet ouvrage est composé de quatre 
parties que vous pourrez consulter de façon indépendante.
Dans le premier chapitre, nous verrons quels sont les organismes 
spécialisés qu’il est possible de rencontrer.
Le deuxième chapitre, à vocation plus pratique, décrira le parcours 
qui mène d’une inaptitude à un emploi jusqu’à la reconversion et/
ou le reclassement, en passant par la reconnaissance de travailleur 
handicapé.
Le troisième chapitre concerne le domaine de l’emploi. Il s’intéresse 
également aux partenaires qui vous guideront dans vos démarches.
Enfin, le dernier chapitre vous offre une compréhension plus 
approfondie de ce qu’est le handicap du point de vue médical 
et administratif. Plus simplement, nous dirons quelques mots sur 
les différentes classifications existantes et vous donnerons quelques 
données historiques et sociales sur le «handicap».
À l’usage des travailleurs handicapés, de leur famille, 
des employeurs ou de toutes personnes ayant à exercer dans 
ce domaine, vous trouverez dans ce guide pratique l’essentiel 
sur la question de l’orientation et de l’insertion professionnelle 
du travailleur handicapé.
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